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Bf il»*ï„r™l' f T^ ?°'™?*. ^"* "nouvelés d'année en année,

nJlT r^^^AlT?*'"" "^ '* concessionnaire ne se conformépas en tout point à la loi et aux règlements des terres. Ils n™!
des fins de colonisation des terrains ou des lot* compris diiT lalicence du concessionnaire. r -un m

t„„.^'i''"T"''*?,°'l
''*'."'"''*« "'«^ qu'un simple affermage,

tout comme le serait la location annuelle d'une prairie moyennant
le paiement de certains montants proportionnels à la quantW defom qu'y couperait le locataire.

^

^„Jl'!X^^'''^'''^l'''^'^''^^^"'e'»n gouvernement parce qu'ila affermé la coupe des bois qui croissent sui' une certainV étenduedu domaine public J'esUme, au contraire, qu'un ministre de^
terres mente des éloges s'il a réussi i> mettre certaines Umites souscoupe â des conditions avantageuses pour la province

rf» u!^f
* """?" '''-^ '!"'' '" K^vernement actuel affermera autant

de l'Mustrië
" '''^'"'"^™"' '^' •*«>*>« véritables du commerce et

mn<,!™''i''" f*** ""'f'^ '^"""^ «" *o»t«« »"tre«. """S Prooêde-

?^«ff«.r P'"^f«"<'« pxudence. Us limites serint, avant que
1 affermage en soit annoncé, soumises à une inspection minutieusede nos employés Les délais d'annonces se«,nt suffisants"Z
mettre aux capitalistes de visiter convenablement ces limites etd^napprécier toute la valeur. L'affermage se fera, comme par le pasS^

habiles
^'^ '•""'' ""*' ^"' '" '""^''*'«" d'encanteu™ des plus

^I* gouvernement cherchera aussi les meilleurs moyens derendre impossible linexploitation des limites affermées. Cir ce quiconstitue le véritable rendement de nos richesses forestières, ce n'estpas tant le prix du permis de coupe, le prix de vente de la limiteque les sommes qui «.nt payées à titre de droits de coupe sur 1«^

™ ,lnn« r r"" "f"* '"T"?-
^'e^t pourquoi je dis et répète^ «"noul

Zir t * ""'/"'*'' '""' '"' '^^"'""^ <!"'«"<-» P««vent nousdonner, afferinoiison la coupe et veillons à ce que cette coupe sefasse avec méthode et sans retard.
^

LA PERCEPTION DES DROITS DE COUPE

«i^l^i"]"
'*P™'Î'.^ aux gouvernements qui nous ont précédés d'avoirnégligé k perception des droits dus sur la coupe de nos bois

; on amême afhrmé que la province perdait un million par an de e^ chefUn a aussi afhrmé que les concessionnaires de limites coupaient le


